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ANNEXE 2 : Bilan de la concertation (Agence Tact) 



BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE 
DU 30 JUILLET 2018 AU 18 SEPTEMBRE 2018 

Projet éolien de 
    La Vallée du Haut Bac 

Introduction 

La concertation préalable 

Les moyens d’information 

Les moyens de contribution 

Analyse de la participation 

Conclusion 

Introduction 

Le projet éolien de la Vallée du Haut Bac 

Depuis 2015, la société SOLVEO Energie développe un projet sur 
la commune de Rom. Après trois ans d’études techniques et 
environnementales sur le site d’implantation potentielle, SOLVEO 
Energie est désormais en mesure de présenter son projet.  

Le parc éolien de la Vallée du Haut Bac sera composé de 3 
éoliennes de 3,3 MW chacune. 

3 éoliennes de 3,3 MW 

25 800 euros* de 
retombées économiques 
annuelles 

5 775 foyers alimentés en 
électricité 

Vue depuis le hameau Le Tuffeau 

La concertation préalable 
La concertation préalable 

Aboutissement du chantier sur la modernisation du dialogue environnemental, 
l’ordonnance du 3 août 2016 vise à renforcer la participation publique à 
l’élaboration des décisions pouvant avoir un impact sur l’environnement. 

Le décret du 25 avril 2017, en application de l’ordonnance, renforce la procédure 
de concertation préalable facultative pour les projets assujettis à évaluation 
environnementale et ne donnant pas lieu à saisine de la Commission Nationale 
du Débat Public (CNDP). 

En ce qui concerne ces projets, le maître d’ouvrage peut prendre l’initiative 
d’organiser une concertation volontaire. Sur le projet éolien de la Vallée du haut 
Bac, cette concertation s’est déroulée du 30 juillet 2018 au 18 septembre 2018 et 

a été organisée par l’Agence Tact à la demande de SOLVEO Energie.

L’objectif de cette concertation est de porter à la connaissance 
de tous les éléments essentiels du projet et de donner à 

chacun la possibilité de s’exprimer sur le projet avant que ce 
dernier ne soit déposé en préfecture pour une instruction par 

les services de l’Etat.  

Le bilan de la concertation 

A l’issue de la phase de concertation préalable, la société SOLVEO Energie 
est tenue d’établir un bilan de la concertation, constitué par le présent 
document, pour présenter : 
•  l’ensemble des moyens mis en œuvre pour informer et

permettre la participation de tous à la concertation,
• les enseignements tirés de cette phase et la façon d’en tenir compte.

Pour mettre en oeuvre cette concertation, le porteur de projet doit : 
• publier un avis de concertation préalable pour annoncer le début de

la démarche, 
• publier un dossier de présentation du projet, mis à disposition en

téléchargement sur internet, 
• publier un bilan de la concertation préalable. 

Tout ces éléments ont été publiés sur le site 
internet du projet : 

www.parceoliendelavalleedubac.fr  



Les moyens d’information 

Un site internet mis en ligne 
 

Dans le cadre de sa période de concertation préalable, la société 
SOLVEO Energie a fait le choix de mettre en ligne un site 
internet sur lequel toutes les personnes intéressées ont pu 
retrouver tous les éléments essentiels du projet : présentation du 
porteur de projet, résultats des études, information sur l’énergie 
éolienne, calendrier du projet... 
 

Un affichage en mairie 
 

Pour annoncer le début de sa période de concertation préalable, la 
société SOLVEO Energie a fait afficher en mairie de Rom, ainsi que 
dans les mairies de toutes les communes situées dans le périmètre 
de l’enquête publique un « avis de la concertation préalable ». 
 

Les moyens d’information 

Un dossier de présentation du projet mis en ligne 
 

Pour que chacun puisse prendre connaissance du fonctionnement du développement d’un projet éolien et des principaux éléments de 
celui de la Vallée du Haut Bac, un dossier de présentation du projet a été mis à disposition sur le site internet, il est téléchargeable et 
permet de retrouver des informations complémentaires à ceux du site internet.  

Les moyens de contribution 
Déposer une question ou un avis en ligne 

En plus de permettre le téléchargement du dossier de présentation du projet, un espace a 
été conçu pour permettre à chacun de déposer un avis ou une question après avoir pris 
connaissance des éléments du projet.  

Une participation rendue possible par courrier ou email 

Pour les personnes souhaitant contribuer par voie postale, une adresse a été 
mise à disposition sur l’avis de la concertation préalable 

Analyse de la participation 
Un site internet faiblement consulté 

Durant la période de concertation préalable, du 30 juillet 2018 au 18 septembre 
2018, le site internet du projet éolien de la Vallée du Haut Bac a été consulté par 28 
personnes différentes. 56 connexions ont cependant été enregistrées, ce qui signifie 
que certaines personnes ont consulté le site à plusieurs reprises.  
 

La commune de Rom accueillant plus de 900 habitants, ce chiffre reste cependant 
très faible, d’autant plus que l’information a également a été diffusée sur toutes les 
communes du périmètre de l’enquête publique. 
 
Trois contributions 

Sur les 28 personnes qui ont consulté le site internet, trois personnes se sont 
manifestées.  

Une personne a indiqué être opposée à l’éolien en nous adressant le tract 
suivant : 

Bonjour, votre projet ne peut aboutir car nous sommes dans une zone 
NATURA 2000. 

Ce que nous pouvons répondre à cette contribution : 
Le projet éolien est situé à proximité de la nouvelle LGV Tours-Bordeaux, dans la 
zone fragmentée par la LGV de la Natura 2000. La volonté est délibérée de s’approcher 
d’une infrastructure existante afin de cumuler les projets anthropisés. La construction 
et la mise en service de la LGV a induit une perte de territoire par fragmentation et 
une perte d’attractivité d’habitats favorables à plusieurs espèces dans une bande 
tampon autour de cette infrastructure ferroviaire  : le projet éolien de la Vallée du 
Haut Bac s’inscrit dans cette zone.  



Analyse de la participation 
Une dernière personne s’est déclarée être opposée à l’éolien, il s’agit d’un 
habitant de Brux : 

28 personnes ont consulté le site internet 

Trois contributions de la part des habitants 

Je suis totalement opposé au développement des parcs éoliens. Cela n’a 
rien d’écologique il ne s’agit que d’une affaire de gros sous qui est 
supporté par les clients d’EDF. En effet EDF paye les kw/h au société 
éolienne le double du prix de revient de sa propre production et pour 
compenser le manque à gagner nous payons sur nos factures la taxe dite 
« CSPE » qui augmente d’année en année et représente 14,50% de ma 
facture pour 2017. Vive les politiques. 

Le financement des charges de soutien au développement des énergies 
renouvelables électriques est assuré par le compte d’affectation spéciale « 
Transition énergétique  » qui est désormais alimenté par des taxes pesant sur les 
produits énergétiques les plus émetteurs de gaz à effet de serre : taxe intérieure de 
consommation sur les produits énergétiques qui pèse notamment sur les 
carburants fossiles essence et diesel ; et taxe intérieure de consommation sur le 
charbon. 

L’évolution du coût du soutien au développement des énergies renouvelables n’a 
donc plus d’impact aujourd’hui sur la facture d’électricité des consommateurs. 

Ce que nous pouvons répondre à cette contribution : 

Le financement des compensations des charges du service public de l’énergie 
a été modifié en profondeur dans le cadre des lois de finances successives 
depuis la loi du 29 décembre 2015 de finances rectificatives pour 2015. 

La CSPE, taxe payée par les consommateurs d’électricité et qui 
historiquement finançait les charges du service public de l’électricité, 
notamment le coût du soutien public au développement des énergies 
renouvelables électriques (au travers des dispositifs d’obligation d’achat), 
n’est plus liée au financement des énergies renouvelables. Elle est désormais 
affectée directement au budget général de l’Etat. Son taux est resté fixé à 
22,5 €/MWh depuis le début de la mise en œuvre de la réforme des charges 
du service de l’énergie en 2016. 

Conclusion 

SOLVEO Energie a mis en place une période de concertation préalable du 30 juillet au 18 septembre 2018, de sa propre initiative. 
Pour informer la population de cette démarche, un avis de la concertation préalable a été affiché dans la mairie de Rom, ainsi que dans 
toutes les mairies des communes du périmètre de l’enquête publique.  

Les personnes intéressées ont ainsi pu prendre connaissance du projet finalisé, à la fois grâce au site internet et grâce au dossier de 
présentation du projet téléchargeable.  

La fréquentation du site internet sur cette période s’est révélée être assez faible puisque seulement 28 personnes se sont rendues sur le 
site durant la période de concertation et trois personnes nous ont adressé un message via le formulaire de contact et par voie postale. 

Cette faible participation semble témoigner d’une certaine indifférence générale vis-à-vis de ce nouveau projet qui vient s’intégrer dans 
un territoire déjà très marqué par l’éolien. Ce résultat révèle également que les personnes qui s’intéressent à ce projet ont trouvé des 
réponses à leurs questions via le site internet du projet. 

Même si la période de concertation préalable est achevée, le site internet reste en ligne, il sera mis à jour aussi souvent que nécessaire. Le 
formulaire de contact reste quant à lui toujours à la disposition de ceux qui souhaiteraient prendre contact avec la société SOLVEO 
Energie, en charge du développement de ce projet.  
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ANNEXE 3 : Lettre d’Expertise sur requête de contentieux  

‐ DEVOUCOUX Pierrick 
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